
Un tiens, deux tu ne l'auras pas
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Q uinze  ans de travaux ,  de te rg iver 
sa t ions  aussi. L 'e n g ag e m e n t  résolu, 
ces de rn iè res  années ,  de  fem m es  p a r 
le m en ta ire s  qui,  au-de là  des clivages 
p a r t i sa n s ,  c h e r c h e n t  u n e  s o lu t io n  
co n fo rm e  à l 'égalité  e n t re  les sexes et 
c o n v a i n q u e n t  n o n  sa n s  d i f f i c u l t é  
leurs pairs. U n  b o n  c o m p ro m is ,  gage 
d 'u n  réel progrès  social à u n  coût 
f inanc ie r  supportab le .  Et su r tou t ,  l'es
poir  de  milliers  de  fem m es  de se voir  
enf in  traitées en  sujets, et n o n  co m m e 
l’append ice  de leur con jo in t ,  se voyait  
réalisé. Enfin r e c o n n u e  la va leu r  so 
ciale des tâches  éducat ives  et de  la 
prise en  charge  des p e rso n n e s  âgées 
ou  hand ica p ée s .

Voilà à g ran d s  tra i ts  l 'h is to ire  et les 
i n n o v a t io n s  de  la d ix ièm e révision 
de l'AVS, to u t  juste mise sous to it.  
Voilà le p ro je t  q ue  la g au c h e  p o l i t i 
q ue  et synd ica le  de ce pays s 'app rê te  
à m e t t re  en  pièces en la n ç a n t  le réfé
r e n d u m .  O n  croit rêver.

M otif  de ce m auva is  rêve: la m a jo 
rité p a r le m e n ta i re  a cru  b o n  d 'a jo u 
te r  en  cours  de rou te  l 'é lév a t io n  à 64 
ans  et par  é tapes  de l 'âge de la re 
t ra i te  des fem m es.  Au n o m  de l’éga 
lité b ien  sûr, m ais  avec l ' idée m e s 
q u in e  de faire payer  la fac ture  à ces 
dernières .

Certes l 'équilibre f inanc ier  de l'AVS, 
de par  l 'é v o lu t io n  d ém o g ra p h iq u e ,  
n 'e s t  p lus g a ra n t i  à te rm e.  Ce p r o 
b lèm e devra  ê tre  résolu au  t o u r n a n t  
du  siècle, d a n s  le cadre  de  la o n z iè m e  
révision,  to u t  c o m m e  la re tra i te  flexi
ble, qui co r re sp o n d  aux  beso ins  et 
aux  désirs des assurés. Et cela d a n s  le 
respect du  p r inc ipe  de  l’égalité.

11 est vrai que  l 'é lév a t io n  de l’âge 
de  la re tra i te  au m o m e n t  m ê m e  où 
elles o b te n a ie n t  l 'égalité  des d ro its  
d a n s  l'AVS a été ressenti  c o m m e  u n  
ca m o u f le t  par  de n o m b re u se s  fem 
mes. D 'a u ta n t  p lus  que  s im u l ta n é 
m e n t  le C onse il  n a t io n a l  s 'ap p l iq u a i t  
à affaiblir  le p ro je t  de  loi sur l 'éga 
lité.

Si la colère est légitime, elle ne  jus
tifie pas l 'av e u g le m en t .  Les a m é l io 
ra t io n s  de  la d ix ièm e  rév is ion  son t  
s u b s tan t ie l le s  et im m é d ia te s ,  a lors  
q u e  la re tra i te  à 63 pu is  64 ans  est 
p ro g ra m m é e  p o u r  le siècle p ro c h a in  
se u lem en t .  D ans le calcul des a v a n 
tages et des in c o n v é n ie n ts ,  les p re 

miers pèsen t p lus  lourd, d 'a u ta n t  plus 
q u 'à  ce tte  échéance ,  répé tons- le  u n e  
fois encore ,  le f in a n c e m e n t  de l ' in s 
t i tu t io n  devra  ê tre  revu et la re tra i te  
f lexible in t ro d u i te .  Le délai est d o n c  
suffisan t  p o u r  reconsidére r  ce qu i  a u 
jo u rd 'h u i  fait  p rob lèm e.  Par co n t re  
les fem m es  n e  v e u le n t  p lus  a t te n d re  
les am é l io ra t io n s  prom ises .  Or su i 
v a n t  l' issue d u  ré fé ren d u m , elle ris 
q u e n t  b ien  d 'a t t e n d re .

Le scénario  des s tratèges socialistes 
frise le ridicule. En cas de  victoire, 
p r o b a b l e m e n t  au  p r i n t e m p s  p r o 
cha in ,  ils e n t e n d e n t  c o n v o q u e r  une  
session e x t ra o rd in a i re  d u  p a r le m e n t  
et faire a d o p te r  au pas de charge  la 
d ix iè m e  rév is ion ,  a m p u té e  de  son 
v o le t  m a u d it .  Mais avec que l le  m a jo 
rité s' il vous p la î t  ? C ro ien t- i ls  ra i 
so n n a b le m e n t  que  la c ra in te  des élec
t i o n s  f é d é ra le s  de  l ’a u t o m n e  
e m p ê c h e r a  les pa r t i s  b o u rg eo is  de 
te m p o r is e r  ? Alors q u e  s o n t  n o m 
b reux  ceux qu i  à d ro i te  se satisfe
ra ie n t  d u  s ta tu  q u o  ac tue l .  Et si la 
d ix ièm e révision passait  le cap  de  la 
v o ta t io n  popu la ire ,  la gau c h e  affai
b l i ra i t  sa p o s i t io n  d a n s  le difficile d é 
ba t  sur la rév is ion  su ivante .

En fait  ce n ’est pas  t a n t  le sort des 
assurées q u 'u n  m é d io c re  calcul élec 
tora l qui m o t ive  les d ir igean ts  soc ia 
listes et synd icaux : p ro fi te r  d 'u n  m é 
c o n te n te m e n t  justifié p o u r  se profiler  
e n  p é r io d e  p réé lec to ra le  et g lâ n e r  
que lques  sièges supp lém enta i re s .  Une 
telle a t t i tu d e ,  o n  p e u t  la c o m p re n d re  
de  la par t  d 'o rg a n isa t io n s  m arg ina le s  
c o m m e  le par t i  d u  trava il  ou  les sy n 
d ica ts  ch ré t iens ,  pas de  m o u v e m e n t s  
responsables .  D ’ailleurs ce so n t  ces 
m a rg in a u x  qui,  il y a des sem aines  
déjà, o n t  lancé l ' idée  du  ré fé rendum . 
Le PSS et l’USS, u n e  fois encore ,  n 'o n t  
pas su résister et  l ’o n t  reprise à leur 
co m p te .

P our  l ’h e u re  q u e lq u e s  d ir ig e an ts  
o n t  a n n o n c é  d a n s  la p réc ip i ta t io n  ce 
r é fé ren d u m  — diable,  il ne  fallait pas 
ê tre  pris de vitesse. La déc is ion  for 
m elle  d o i t  ê tre avalisée p lus  ta rd  par  
les in s tances  co m p é te n te s .  Y aura-t-il 
à la base u n e  p ro te s ta t io n  su ff isam 
m e n t  b ru y a n te  p o u r  faire e n te n d r e  
ra ison  à la gau c h e  p o l i t iq u e  et sy n d i 
cale?
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DEMOCRATIE DIRECTE

De subtils équilibres
(jd) Il y a quinze jours, nous présentions les arguments des contempteurs les plus radicaux  

de la démocratie directe. Si les critiques de ces derniers sont parfois justifiées, le remède 

qu'ils proposent  —  le régime parlementaire et l'alternance au pouvoir  — est loin de 

convaincre. La solution préconisée fait l'impasse sur les raisons qui ont présidé au 

développement d'une démocratie consensuelle en Suisse, à savoir l'impérieuse nécessité 

d'intégrer des forces naturellement centrifuges.

L'ouvrage de Wolf I.inder surp rend  par sa 
m odéra t ion ,  son souci de prendre  en  consi
déra t ion  tou tes  les facettes d 'u n  système p o 
li tique complexe.

En effet, dans  des textes antérieurs, l 'au teur 
semblait  prêt à succom ber à la séduction  des 
terribles simplifications que nous  dénoncions  
dans  u n  p récédent article (DP n e 1182). Est- 
ce le fait de s 'adresser à un  public  étranger 
qui tem père  ses ardeurs réformatrices? T ou 
jours est-il que  Linder propose une  subti le 
analyse des ins t i tu t ions  suisses, présentées 
dans  leur d év e loppe m en t  historique,  et sou 
ligne leur rôle essentiel dans  l 'unif ica tion  
d 'u n  pays q u 'a u c u n e  de ses caractéristiques 
ne  prédisposait  à devenir  u n  Etat m oderne .

Dans u n  prem ier  chapitre ,  l 'au teu r  brosse 
de m an ière  sy n th é t iq u e  le processus h is to ri 
qu e  q u i  v o i t  se c o n s t ru i re  u n e  société  
mult iculture lle  par le biais de l ' in tégra tion  
politique.

In s t i tu t io n n e l le m en t ,  ce tte  co ns truc t ion  
repose sur les trois piliers du  fédéralisme, de 
la dém ocra t ie  directe et d 'u n e  d istribu tion  
du  pouvo ir  qui n 'exc lu t  pas sys tém atique 
m e n t  les minorités.

Certes ce succès do it  bea ucoup  aux cir
cons tances de la po li t ique eu ro p é en n e  — les 
grandes puissances o n t  eu in térê t  à p r o m o u 
voir  u n  Etat n eu tre  au cen tre  du  con t in en t .  
En outre, la réussite multicu ltu relle  helvéti 
que n ’est pas sans ombres, co m m e  si la per 
cep tion  de sa fragilité suscitait  la cra in te  à 
l'égard d ’u n  élargissement de l'expérience: 
octroi bien  tardif  des droits  poli t iques aux 
femmes, difficulté d ’intégrer  p le in em en t  les 
résidents étrangers n o ta m m e n t .  N éa n m o in s  
rien n ' in d iq u e  que  le m odèle  ne  puisse sub
sister, pour  a u tan t  que soit procédé aux adap 
ta t ions  nécessaires.

L’u n e  d 'en tre  elles to u c h e  à l 'équilibre e n 
tre le principe dém ocra t ique  et le fédéra
lisme. Les m o u v e m en ts  dém ograph iques  o n t  
modifié l 'équilibre initial en tre  les can tons,  
les plus petits d 'en tre  eux ayan t  acquis un  
pouvoir  accru par le biais de leur représen ta 
t ion  au Conseil des Etats et de l 'exigence de 
la doub le  majori té  lors des vo ta t ions  cons t i 
tu t ionnel les .  Par ailleurs, les villes, qui abri
te n t  une  large majori té  de la popula tion ,  
n ’o n t  pas encore  trouvé leur place dans  la 
structure fédérale.
Venons-en  aux in s t rum en ts  de dém ocrat ie

directe. En s 'ap p u y a n t  sur un  riche matérie l 
em pirique,  Linder présente u n e  descrip tion  
fouillée du  fo n c t io n n e m e n t  de l ' in it iat ive et 
du  référendum : taux de participation ,  types 
de votants ,  p r incipaux  uti lisateurs, n iveau 
de com p ré h en s io n  des citoyens, rôle de la 
p ropagande  et des m oyens  financiers n o 
ta m m e n t .  Il m o n t re  c o m m e n t  l’arm e réfé
rendaire a p ro fo n d é m en t  modifié le proces
sus de décision et a con d u i t  à l’in tégration  
des principales forces politiques, favorisant 
par là les ch a n g em en ts  progressifs plus que 
les inn o v a t io n s  radicales.

Q u a n t  à l’initia tive populaire, si elle ne 
co n n a î t  que  rarem ent  u n  succès direct, elle 
perm et  d ’inscrire à l 'agenda poli tique des 
thèm es  négligés par les autori tés et d ’accélé
rer parfois le tr a i tem en t  de certains objets.

En définitive, les ins t i tu t ions  de d ém o cra 
tie directe co n s t i tu e n t  un  puissan t  facteur 
d ’in tégration ,  d o n t  le prix à payer se tradui t  
par u n e  p ro p en s io n  à innove r  avec lenteur. 
Le défi a u jo u rd 'h u i  p ou r  la Suisse, c ’est de 
trouver des formes de par t ic ipa tion  qui favo
risent m ieux  l ' in n o v a t io n  et l 'adap ta t ion  à 
u n  en v i ro n n e m e n t  in te rna t iona l  changean t,  
sans courir  pou r  a u ta n t  le risque de la dés in 
tégra tion  poli t ique et sociale. Dans u n  c h a 
pitre conclusif, Wolf Linder te n te  u n  pas
s io n n a n t  essai com para t if  en tre  la Suisse et 
les Etats-Unis, en t re  dém ocrat ie  directe et 
représentative.

La dém ocra t ie  directe, là où  elle est im 
plantée , ne  représente q u 'u n  correctif à la 
dém ocra t ie  représentative. Mais p lu tô t  que 
de dém ocrat ie  directe, il faut parler de d é 
m ocra tie  «sensible», qui offre aux citoyens la 
possibilité de désavouer leurs élus e t d ’expri
m er occas ionnel lem en t leur préférence, sans 
intermédiaires .  Aux Etats-Unis co m m e en 
Suisse, les espoirs de révolu t ion  et les c ra in 
tes de l’anarch ie  q u ’o n t  suscités les droits 
populaires q u a n d  ils o n t  été in trodu its  ne se 
son t  pas réalisés.

La Suisse n 'es t  de loin  pas une  démocratie- 
tém oin ,  u n  m odèle  exportable clés en mains. 
Elle représente p o u r ta n t  u n  exem ple  de so
ciété m ulticulturelle  qui a su développer la 
coopéra tion  poli tique grâce à des ins t i tu 
tions particulières.  A ce titre,  elle pourra it  
inspirer d 'au tres  sociétés du tiers-m onde et 
de l'est européen , en proie à des confli ts  
in ternes  aigus. ■



TAXES DE TRANSIT

Le bon sens a enfin prévalu

REPÈRES

Le 20 février dernier, 
peuple et cantons 
acceptaient l'initiative des 
Alpes, qui laisse dix ans 
pour exclure tou t trafic 
routier lourd de frontière à 
frontière et empruntant un 
passage alpin. L'Union 
européenne a rapidement 
fait savoir qu'elle considé
rerait une interdiction 
comme une mesure 
discriminatoire; elle ne se 
satisfera que de mesures 
conformes au marché et 
non discriminatoires.

Après avoir pris connais
sance des rapports de cinq 
bureaux d'ingénieurs, le 
Conseil fédéral a proposé 
la solution suivante:

-  mise en place de la taxe 
poids lourds proportion
nelle aux prestations, 
probablement d'un 
m ontant de 40 à 50 centi
mes le kilomètre (la taxe 
forfaitaire actuelle est 
d'environ 4000 francs au 
plus par année);

-  perception d 'un péage 
pour les quatre principaux 
passages alpins;

-  programme de prom o
tion du trafic combiné.

(pi) La question était simple: comment satisfaire aux exigences de l'initiative des Alpes par  

des mesures qui ne soient pas discriminatoires, c'est-à-dire qui touchent aussi bien les 

camions suisses que ceux en transit. Elle a été posée à cinq bureaux d'ingénieurs, dont un 

romand. La solution proposée concrétise la seule voie possible.

La réponse est celle qui avait déjà été esquis
sée rap idem en t  après l 'accep ta tion  du n o u 
vel article 36sexies de la C ons t i tu t ion .  Les cal
culs et pronostics  de bon  sens établis ce 
p r in tem ps  o n t  ainsi trouvé leur con f irm a 
t ion  dans  cinq épais rapports.

Le report de trafic souhaité  sur le rail se 
fera d o n c  par con tra in te  financière. C 'est la 
seule solu t ion  qui soit confo rm e au marché, 
d o n c  aux exigences de l 'U n ion  européenne .  
Restait à fixer le m o n ta n t  d 'u n  passage à 
travers la Suisse. En p ren a n t  pour base de 
calcul le coût du c o n to u rn e m e n t  de la Suisse 
pour  u n  cam ion  de 40 tonnes ,  d o n c  déjà 
frappé d ' in te rd ic t ion  d 'u n e  part, le coût de 
la subven t ion  d o n t  bénéficie u n  con ten e u r  
traversant le pays sur rail d ’autre  part,  on  
arrivait à u ne  taxe de traversée qui devait 
osciller au tou r  des 400 francs. Les experts 
o n t  tranché .  É conom iquem en t ,  u ne  rede
vance plus avantageuse ne  serait pas d issua
sive. Et taxer davan tage  provoquerait  des 
transferts sur l 'étranger. Parallèlement,  les 
infrastructures ferroviaires dev ron t  être am é 
liorées, ce qui est de tou tes  façons prévu avec 
les nouvelles lignes à travers les Alpes.

Deux taxes
Reste la ques tion  du  m ode  de perception.  
Adolf Ogi, qui p o u r ta n t  ne  veut pas encore 
en tre r  dans  les détails, a déjà prévu une  part 
sous forme de taxe k ilom étrique et l 'autre 
sous forme de péage. La première est désor 
mais ancrée dans  la C ons t i tu t ion ;  q u a n t  aux 
péages, ils sont en principe in terdits  sauf 
except ion  décidée par l'Assemblée fédérale. 
Vu le tem ps  à d isposition  — une  dizaine 
d 'an n é es  — , on  aurait pu  im aginer système 
plus fin. 11 est en effet prévu que les péages 
seront encaissés é lec tron iquem en t ,  un  é m e t 
teur débitant une carte à puce payée d ’avance. 
Ce seul système pourrait  être é ten d u  à l 'en 
semble du  pays, pour  percevoir la taxe poids 
lourds.  Au lieu de prévoir deux po in ts  de 
péage par axe alpin, il aurait fallu en prévoir  
u n e  cen ta ine  sur tou t  le territoire.

Le système est souple, puisque la som m e 
perçue peut varier en fonction  du  p o in t  de 
passage, de l 'heure,  etc. Les passages alpins 
seraient év id em m en t  beaucoup  plus forte
m e n t  taxés que  les routes de plaine, ce qui 
satisferait aux exigences de l ' in it iat ive des 
Alpes et correspondrai t  aux coûts de cons 
truc t ion  et d 'en tre t ien  plus élevés.

Cette  souplesse perm et de ne pas taxer les 
trajets effectués dans les zones périphériques,

d o n c  désam orce u ne  des opposit ions  à la 
taxe kilométrique, très p ro bab lem en t  sou
mise à référendum .

L’infrastructure à m e ttre  en place est im 
por tan te ,  mais le m ode  de percep tion  est 
très simple. Ainsi, pas besoin de décom pter  
les distances effectuées à l 'étranger, ni de 
prévoir  un  contrô le  des kilomètres parcou 
rus en  Suisse. Cette  infrastructure peut être 
couplée avec un  service aux transporteurs ,  
soit  la localisation élec tron ique de leurs vé
hicules, co m m e cela se m e t  en place pour  les 
con teneu rs  transportés  par c h e m in  de fer 
grâce à u n  système d 'ém etteurs /récep teurs  
sur les caisses mobiles et à in tervalle régulier 
sur la voie.

Une inconnue
Reste u n  p rob lèm e de taille: tous les disposi
tifs prévus ne  perm e t t ro n t  pas de respecter la 
C o n s t i tu t io n  à la lettre: malgré les c o n t ra in 
tes financières et quel que  soit le m o d e  de 
perception,  il restera une  part n o n  négligea
ble de cam ions  en transit  à travers le pays, 
e m p ru n ta n t  les passages alpins. Mais l'effet 
sur le trafic in tér ieur  sera tel que, n u m é r i 
q u em en t ,  les exigences cons t i tu t ionne l les  
seront at teintes . O n  peu t  se d e m an d e r  si le 
nouveau  dispositif ne  devrait pas être sou
mis au vo te  en  r e m p la c e m e n t  de 
l'article 3 6 sexies adop té  le 20 février.

Le plus gros p rob lèm e se pose toutefois 
dans  nos rela tions eu ropéennes .  Sitôt les 
g rands  principes de son dispositif  arrêté, 
Adolf Ogi s’est empressé de le soum ettre  à 
l’UE, dans  l'espoir de faire dém arre r  le pa 
que t  de négocia tions sur les transports ,  d o n t  
dép e n d  le sort de Swissair. Mais no tre  m in is 
tre se présente en  gagnan t  à Bruxelles, alors 
que  le bu t  n 'es t  pas encore m arqué. Il eû t  été 
plus sage d 'a t ten d re  que le dispositif  soit 
voté par le par lem en t  et, cas échéant,  par le 
peuple, avan t  de l’aller vendre  à l 'étranger. 
Car u n e  fois de plus, nous  au rons  b o n n e  
m ine  si le peuple ne suit  pas les experts.

Le projet du  Conseil fédéral n 'es t  pas le 
fruit d ’un  travail politique, mais matéria lise 
la seule voie possible. L'audace, c 'eû t  été de 
m e ttre  dans  la balance la suppression de la 
limite des 28 tonnes,  limite qui sera inutile 
lorsque les Alpes seront protégées d 'u n e  autre 
manière. Tant les routiers que  l 'U n ion  eu ro 
p ée n n e  en aura ien t  été satisfaits. Et les éco
logistes, avec le tem ps et l ' im por tance  des 
autres mesures annoncées ,  aura ien t pu  être 
ralliés à cette cause. ■



CONSERVATOIRES DE MUSIQUE

Les bémols d'un défi européen

FORMATIONS NON  
INSCRITES DANS LA 
LOI FÉDÉRALE

Pour des raisons constitu
tionnelles, les formations 
dans les domaines 
artistiques ne relèvent pas 
de la souveraineté de la 
Confédération et ne sont 
pas soumises à la Loi 
fédérale sur la formation 
professionnelle. A la place 
d 'une reconnaissance 
générale officielle des 
diplômes par la Confédéra
tion, valable à l'étranger, il 
faut faire intervenir soit le 
Concordat scolaire (via la 
CDIP, Conférence suisse 
des directeurs cantonaux 
de l'instruction publique) 
soit, lorsqu'il sera ratifié, 
l'Accord intercantonal sur 
la reconnaissance des 
diplômes de fin d'études 
du 18.2.1993.

Les étudiants suisses n 'ont 
donc pas de diplôme 
national sanctionnant leurs 
études, ce qui est un 
handicap sur le plan 
international. D'ailleurs, on 
ne sait même pas combien 
d'étudiants en Suisse font 
des études de musique, en 
l'absence de statistiques.

(vb)L 'Europe des diplômes et la mobilité des étudiants oblige les Conservatoires et les Écoles 

de musique à  harmoniser leurs titres, leurs plans d'études et à créer des Hautes Écoles de 

Musique suisses qui puissent rivaliser avec les Hautes Écoles européennes. Actuellement les 

étudiants suisses sont désavantagés pour poursuivre leurs études à l'étranger.

La form ations  aux professions artistiques dé 
pen d  des can tons .  Or les dif férents pays qui 
nous  en to u re n t  délivrent des d ip lôm es d'Etat 
et les écoles qui p réparen t aux é tudes m usi
cales et à l ' en se ignem en t  y son t le plus sou 
ven t  de type universitaire. En Suisse, les c o n 
servatoires et écoles supérieures de m usique  
délivrent des d ip lôm es can tonaux ,  de m êm e 
que la Société suisse de pédagogie musicale.

Le p rem ier  pas vers u n e  h a rm on isa t ion  
passe d o n c  par  la r e c o n n a is s a n c e  in t e r 
ca n tona le  des diplômes.  Les directeurs de 
conservatoires et d 'écoles de m usique  se sont 
d o n c  adressés à une  ins t i tu t ion  peu co n n u e  
du  ci toyen, qui regroupe les directeurs de 
l ' in s t ruc t ion  publique,  la CDIP (Conférence 
suisse des directeurs c a n to n a u x  de l ' in s truc 
t ion  publique).

Cet o rganism e est chargé d ' in tég re r  p ro 
gressivement tous les d ip lôm es c a n to n a u x  
dans  l'«Accord in te rcan tona l  sur la recon 
naissance des diplômes de fin d'études». Cette 
reconnaissance suisse ouvrira u l tér ieurem ent 
la porte  à u n e  éva lua tion  m utuelle  des d ip lô 
mes en t re  conservatoires européens.  Q u an t  
aux écoles professionnelles de jazz, elles son t 
encouragées à leur tou r  à se réunir  au n iveau 
suisse p ou r  établir u n  plan  d 'études-cadre.

Mais ce n 'es t  pas tout:  il s 'agit  d ' in s tau re r  
dans  les années  qui v ie n n e n t  des hau tes  éco 
les de musique,  p e n d a n t  des H ES (Hautes 
Ecoles spécialisées) te chn iques  et éc o n o m i
ques qui se créen t sous l’égide de l'OFIAMT.

Rappelons que, dans  no tre  pays, de n o m 
breuses fo rm ations  ne  son t pas régies par 
l'OFIAMT, qui gère les apprentissages et les 
fo rm ations  te chn iques  et économ iques .  El
les ne  d é p e n d e n t  pas n o n  plus de l’U niver 
sité. Ces fo rm ations  supérieures n o n  un iv e r 
sitaires co m p re n n e n t  les professions sociales, 
paramédicales, pédagogiques (en partie),  a r 
tistiques, musicales. Ce sont les can to n s  qui 
ch a p ea u te n t  ces fo rm ations  et les écoles qui 
y m è n e n t  se do iven t  a u jo u rd 'h u i  de coor 
d o n n e r  rap idem ent leurs plans d 'études, pour 
ne  pas être marginalisées dem ain .  Dans le 
d o m a in e  artistique, les arts visuels o n t  déjà 
plusieurs longueurs  d ’avance. La musique ne 
fait q u ’em boîte r  le pas.

Le jeudi 22 septembre, les responsables 
des dix-sept conservatoires suisses et des dif 
férentes écoles supérieures de m usique étaient 
réunis au Conservatoire de Lausanne. Il s'agis
sait d 'avaliser les p roposit ions  du  groupe de 
travail créé il y a trois ans  à la d e m a n d e  des 
directeurs de conservatoires. O n a en tér iné  
les p roposit ions  en  gros, sans en tre r  dans  le

détail de savoir qui (et où) enseignerait  Stock
hausen  ou Boulez.

O n  sait par contre  que d'ici c inq  ans, l’e n 
se ignem ent  de la m usique  d épend ra  de trois 
types d'écoles: les Hautes Écoles de Musique 
(HEM), les Conservatoires supérieurs, les ins 
t i tu ts  spécialisés. Les HEM offr iront toutes 
les form ations  pour  ins trum ents ,  le chan t ,  la 
co m p o s i t io n ,  la d irec t ion  d ’orchestre ,  de 
chœ ur ,  l’en se ignem en t  de la m usique  dans 
les écoles publiques, etc. Elles dev ron t  colla
borer  avec u n e  universi té  proche, pour u ne  
ouver ture  à la musicologie et à la recherche.

L’h a rm o n isa t io n  partielle  des ense igne 
m ents ,  prem ier  pas vers les HEM, est réali
sée. Le groupe de travail a élaboré deux 
premiers p lans d 'études,  approuvés par les 
directeurs de conservatoires: ceux qui c o n 
ce rnen t  le d ip lôm e d 'ense ig n em en t  in s t ru 
m en ta l  et vocal ainsi que  le d ip lôm e d 'ense i 
g n e m e n t  de  la m u s iq u e  d an s  les écoles 
publiques (deuxième cycle secondaire).  Le 
consensus s’est fait sur les grandes lignes 
dans  u n  p rem ier  temps.

Q u a n t  au degré primaire et au premier 
cycle secondaire, ils ne  son t pas prêts d 'avoir  
leurs p lans d 'é tudes  unifiés, en  raison des 
d if fé rences  de f o rm a t io n  d ’u n  c a n to n  à 
l’autre, enracinées dans une  culture forte 
m e n t  régionaliste.

Un prem ier  écueil vers l 'unif ication  future 
des écoles de  m usique  po in te  à l’horizon.  
Ces beaux  projets  se h e u r te n t  aux part icu la 
rismes. Le risque est réel que chaque  ca n to n  
œ uvre  dans  son coin  pour  instaurer  avant 
les autres sa hau te  école. Les can to n s  de 
v ro n t  ab a n d o n n e r  u n  peu de leur in d é p e n 
dance p ou r  développer des synergies et t ra 
vailler à la mise en place de centres régionaux.

Le deux ièm e écueil sera financier. Alors 
que les HES fédérales son t  assurées d 'u n  im 
p o r ta n t  f in ancem en t  par la Confédération ,  
celui des écoles de musique, can tona l  et co m 
m una l,  devra com pte r  sur un  soutien  des 
différents par lem ents  can tonaux .  Ce qui ne 
sera guère aisé, dans  la con jonc tu re  actuelle. 
Une par t ic ipa tion  financière de la C onfédé 
ra t ion  a p o u r ta n t  été requise par l’assemblée 
plénière de la Conférence suisse des direc
teurs de l’ins truc tion  publique. Celle-ci pré 
conise une  par t ic ipa tion  de 25% pour  les 
HES cantonales .  O n peut tou jours  rêver! Les 
hau tes  écoles professionnelles techniques,  
économ iques  et ag ronom iques  son t d 'ores 
et déjà assurées, elles, d 'u n  f inancem en t  fé
déral et can tona l  de 5,4 milliards pour une 
période de h u i t  ans. ■



REPÈRES

Evolution des personnes 
actives occupées dans 
l'industrie 

de 1991 au 
I e trimestre 1994

1991 1 225 000

1992 1 178 000

1993 1 125 000

1994 1 098 000
(1er trimestre)

soit la suppression de 
127 000 emplois.

Progression du com 
merce extérieur, 

(rapprochement avec les 
chiffres ci-dessus à 
nuancer, du fait que toute 
l'industrie ne travaille pas 
pour l'exportation)

Indice

(valeur moyenne: volume 
et prix)

1991 109

1992 113,5

1993 114,2

1994 117,8 
(1e trimestre)

1994 115,8
(2e trimestre)

BALANCE DES PAIEMENTS

Le patronat fait-il de la rétention 
à l'embauche?
(ag) La balance suisse des paiements est révélatrice de l'activité économique. Si l'on 

compare le premier semestre 1994 à l'année 1993, l'évolution des principaux postes est 
significative d'une reprise. Pourtant, étonnement, les exportations stagnent, malgré  

l 'augm entation des commandes. Explication vraisemblable: les entreprises freinent le 

renforcement des effectifs de travailleurs.

O n co n n a î t  les records paradoxaux  de l 'a n 
née dernière: bénéfices gigantesques des b a n 
ques, en milliards, chôm age lourd, en  ce n 
ta ines de milliers. Il faut en  ajouter un  encore: 
jamais le solde de la balance des paiem ents  
n ’a été si actif: 27 milliards. C'est-à-dire que 
nos échanges de m archandises  et de services 
avec l 'étranger, auquel s’ajou te  le revenu des 
capitaux, a dégagé en no tre  faveur 27 m il 
liards.
Du jamais vu; le 7,5% du  produit  na t ional  
brut,  u n  record m ondia l .  Ce solde actif é tan t  
disponible, la Suisse a pu s'offrir le luxe en 
pleine récession in térieure de placer à l 'é t ran 
ger 28 milliards, en  investissements directs. 
C o m m e d 'hab i tude ,  c'est le fait des m u l t in a 
tionales, mais avan t  tou t  en  investissements 
de portefeuille (titres) pour  le m o n ta n t  in 
croyable (solde net) de 25,5 milliards, ce qui 
explique pour  une  part le bénéfice des b a n 
ques qui furent les opératrices de ces m o u v e 
m en ts  de capitaux.

O n expl ique en  général q u 'u n  solde actif  
élevé de la balance des pa iem ents  peu t être 
le reflet d 'u n e  récession dans la mesure où 
baissent les importa tions: les particuliers c o n 
so m m e n t  moins,  les entreprises reno n c en t  à 
des équ ipem ents .  Tel fut le cas pour  la Suisse 
en  1993. La Suisse a acheté  pou r  2,5 mil
liards de m oins  à l 'étranger; m êm e recul en 
1992, déjà. C o m m e  les exporta t ions  suisses, 
qui avaient déjà fo rtem ent progressé en 1992 
grâce à la diversité des marchés m ondiaux ,  
o n t  m a in te n u  leur perform ance (+1,3 m il 
liard), la balance des m archandises  t rad i t io n 
ne l lem ent  déficitaire s'est trouvée excéden 
taire.

Le renversement de 1994
L'économ ie suisse aurait renoué avec la crois
sance à partir du  troisième trimestre 1993. 
Le prem ier  semestre 1994 devrait confirmer 
la tendance:  les m énages co n s o m m e n t  plus 
et les entreprises s 'équ ipen t à nouveau . Les 
im porta t ions  de m ach ines  et d 'appareils  en 
m étaux  le confirm en t.  Ou par exem ple  les 
véhicules uti li taires (camions: +44%). La re
lance des im porta t ions  devrait réduire l 'ex 
cédent commercial conjoncturel.  Preuve sup 
plémentaire ,  pourra it-on croire, d 'u n  retour 
à la norm ale.  Mais il y a u n  hic. L 'environ 

n e m e n t  in te rna t ional  reste favorable, m êm e 
si l 'Europe stagne encore: le Sud-Est asiati
que, la Chine,  l’A mérique la tine d em euren t  
de gros clients.  Les rem arquables  résultats  
des entreprises exportatrices qui o n t  su de 
1991 à 1993 conquér ir  de nouvelles parts  de 
m arché  devra ient  d o n c  se m ain ten ir .  Or la 
progression s’est b ru sq u em e n t  tassée au se
c o n d  tr im estre  1994, passan t de +5,8% à 
+ 1,4%. Ces derniers mois,  l 'évo lu tion  s'est 
m êm e inscrite en  recul.

P ourtan t  les co m m an d e s  o n t  augm enté .  
L'Office fédéral de la statis tique relève au 
1“ tr imestre 1994 une  progression de 13% 
des co m m a n d e s .  Le test co n jo n c tu re l  de 
l'EPFZ livre le m êm e diagnostic.

La production n'arrive pas à suivre
C o m m e n t  s 'explique alors la con trad ic t ion  ? 
Walter Brodm ann, chef  de division à l'Office 
fédéral des affaires économ iques  extérieures 
n ’hés ite  pas (La Vie économique, s e p te m 
bre 94). Il y a goulo t  d 'é t ran g lem e n t  à la 
livraison: la p roduc t ion  ne  suit pas.
Les entreprises jusqu 'en 1993 on t  ralenti leurs 
achats d 'équ ipem en t .  Mais elles o n t  sur tou t  
réduit  l 'em ploi.  Et cette te n d an c e  s'est p o u r 
suivie en  1994 (voir marge).
Au premier  tr imestre, 8000 em plois  o n t  e n 
core d isparu dans  le secteur industriel.  Les 
gains de productiv ité  o n t  d o n c  été excep
tionnels ,  mais ils se pa ien t  au jou rd 'hu i  en  
retard de livraison, en  absence de souplesse, 
malgré le recours excessif aux heures supplé 
mentaires.

Certes, lorsque les délais ind isposeront le 
cl ient et d ev iend ron t  u n  a rg u m e n t  de c o n 
currence, le p a t rona t  renforcera les effectifs, 
n o n  sans avoir d o n n é  la priorité à l 'équ ipe
m e n t  m achine .  C ependan t ,  il a une  respon 
sabilité n o n  seu lem ent à l'égard des ache 
teurs de ses produits,  mais aussi du  pays.
Les milieux économ iques  se d isen t  préoccu
pés des déficits de l 'assurance-chômage. Mais 
après avoir o b te n u  des succès remarquables 
à l’exporta t ion ,  par des mesures de ra t ionali 
sation poussées à l'extrême, n'est-il pas temps 
qu 'ils  a ssum ent leurs responsabilités face au 
chôm age, q u a n d  les c o m m an d e s  son t là et 
qu 'ils  son t incapables de livrer dans des dé 
lais corrects ? ■
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DÉCHETS

Un enjeu capital pour la Riviera
Depuis quelques années, le problème de la gestion des déchets et du recyclage de ceux-ci 

est au centre des préoccupations de toutes les collectivités publiques. Les Romands ont 
quelques longueurs de retard sur la Suisse allemande, néanmoins des progrès sensibles sont 

perceptibles, au fil des expériences et des projets mis sur pied ici et là.

On parvient aujourd'hui à mieux cerner l'en
semble des éléments qui doivent être pris en 
considération: motivation des usagers, taux de 
recyclage selon le type de déchets, filière de 
recyclage, avantages et inconvénients de la 
taxe poubelle, etc.

Dans l'ensemble du pays c'est le principe du 
tri à la source des déchets valorisables qui pré
vaut. L'art. 6 de l'Ordonnance sur le traitement 
des déchets prévoit expressément que les dé
chets urbains valorisables comme le verre, le 
papier, les métaux et les textiles soient dans la 
mesure du possible collectés séparément et 
valorisés. En Suisse romande, le système de 
traitement des déchets de la Ville de Lausanne 
s'inspire largement de ce principe. Ce système 
a permis de constater, dans la pratique, qu'en 
quelques années le taux de récupération et par 
conséquent de recyclage a augmenté de ma
nière spectaculaire. Le succès dépend toutefois 
d 'une politique d 'information motivante à l 'in 
tention des administrés. Certains considèrent 
que les performances peuvent être encore amé
liorées avec l'introduction d'une taxe-poubelle 
raisonnable, se fondant à ce propos sur les 
expériences faites dans les cantons suisses alé
maniques. Il ne faut cependant pas perdre de 
vue à ce sujet que les effets secondaires de 
l'in troduction d'une telle taxe (tourisme des 
déchets, incinération sauvage, surcharge des 
STEP etc.) ne peuvent être réduits rapidement 
à leur plus simple expression que si la taxe en 
question est appliquée à toute une région, 
voire tou t un canton. De plus, elle ne doit être 
introduite que si la collectivité a démontré pou
voir fourn ir des prestations efficaces dans ce 
domaine. Ce n'est pas le cas partout.

L'importance des filières de recyclage
La politique de gestion des déchets doit tenir 
largement compte de l'existence d'efficaces 
filières de recyclage. La priorité do it aller à la 
collecte séparée du compost, du textile, du 
PET, outre le papier et le verre.

A cet égard, l'organisation de la collecte, 
notam ment pour le papier, doit tenir compte 
du fait que la récupération effective n'est possi
ble que si l'on est en présence d 'un matériau 
de bonne qualité, les matériaux souillés par le 
mélange avec d'autres déchets étant inutilisa
bles.

Nonobstant la clarté apparente des textes 
légaux sur le plan cantonal et fédéral, d'aucuns 
s'ingénient à faire croire que la séparation des 
déchets peut être effectuée de manière effi
cace dans le cadre de centres de tri où les

déchets arrivent mélangés puis sont triés selon 
des procédés mécaniques et manuels. Cette 
philosophie industrielle du traitement des dé
chets pose un certain nombre de questions 
importantes. La réponse qu'on y apportera aura 
des conséquences financières et écologiques 
capitales pour les collectivités publiques con
cernées.

Il existe différents types de concepts de trai
tement industriel des déchets. D'un côté, le 
«tout-au-sac»: le tri des déchets recyclables 
s'effectuant en grande partie manuellement 
dans le cadre d 'un travail à l'évidence dégra
dant. C'est le système que propose l'usine 
Sorval, à Châtel-St-Denis, aux communes qui 
sont ses clientes.

Le sac jaune
Un autre concept a été testé depuis deux ans à 
jongny. C'est le système d it du «sac jaune», 
selon lequel les ménages se contentent de sé
parer les déchets végétaux. Quant aux déchets 
incinérables, ils sont collectés dans un sac, les 
déchets récupérables, tels que papier, verre, 
alu, métaux, piles etc., étant collectés dans un 
autre sac dont le contenu est ensuite trié ma
nuellement. Aux dires de ses partisans, ce sys
tème permet d 'aboutir à un taux de récupéra
tion particulièrement élevé. Il laisse cependant 
complètement de côté le fait que cette expé
rience n'a jamais été réalisée en milieu urbain 
et qu'elle ne permet pas d'assurer une qualité 
suffisante des matériaux recyclables, tels que le 
papier notamment, souvent trop souillé pour 
être récupérable. L'introduction d 'un tel sys
tème est pourtant très sérieusement discutée 
pour 18 communes de la Riviera vaudoise.

Trois objections principales lui sont d'ores et 
déjà opposées:

- Ce système ne correspond pas au principe 
légal de séparation des déchets à la source.

- Il suppose un investissement im portant de 
l'ordre de 25 000 000 de francs pour un bassin 
de population de quelque 70 000 personnes.

- Il déresponsabilise le citoyen, qui n'est plus 
motivé à s'intéresser à la nature de ses déchets, 
à leur provenance et à leur possibilité de recy
clage.

L'enjeu est de taille: choisir une coûteuse 
solution de facilité n'amènera pas une meilleure 
prise de conscience du problème du traite
ment des déchets et de leur recyclage. Cela 
aura pour conséquence l'impossibilité d'exer
cer des pressions efficaces sur les producteurs 
de déchets, la masse de ceux-ci continuant

•••
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alors à augmenter en toute liberté. Les seuls 
acteurs à y gagner seront alors les vendeurs 
d'usines de tri clés en main.

Il était prévisible que la gestion efficace des 
déchets attise les convoitises des industriels, 
toujours enclins à profiter de la paresse ou du 
manque d'imagination des responsables politi
ques ou de certains citoyens.

L'autre solution est d'affiner la collecte sépa
rée des déchets et leur recyclage en faisant des 
administrés des partenaires actifs et responsa
bles. Les investissements nécessaires pour une 
information dynamique et pour la mise en place

Courrier
A propos de l'idée d'affecter le produit de la 
taxe sur le C 0 2 à l'abaissement des émissions 
dans les pays où cela serait le plus rentable (DP 
n° 11 81 Privilégier l'objectif), un lecteur réagit.

«...Cette suggestion appelle une observa
tion fondamentale: les moyens techniques ne 
suffiront pas à lim iter les émissions de C 0 2, il 
fau t aussi m od ifie r nos com portem ent 
énergivores.

En 1987, les pays de l'OCDE et de l'Est réunis 
représentent 24% de la population mondiale 
et consomment 78% des énergies commercia
lisées dans le monde. Il faut en outre relever 
que 90% de ces énergies sont des énergies 
fossiles non renouvelables (pétrole, gaz et char
bon) productrices de C 0 2.

Si l'on admet que nous devons, au moins, 
stabiliser la consommation de ces énergies et si 
l'on souhaite, pour des raisons d'équité, que 
chaque habitant de la Planète puisse disposer 
de la même quantité d'énergie, il faut alors que 
la population des pays de l'OCDE et de l'Est 
réduisent leur consommation de 78 à 24%, 
soit d 'un facteur 3 environ.

Nous savons bien que les mesures techni
ques et les énergies renouvelables ne suffiront 
pas pour satisfaire un tel objectif et qu'il faudra 
également changer nos comportements éner
gétiques, notamment en supprimant l'usage 
de la sacro-sainte bagnole individuelle et en 
réduisant les volumes d'habitation chauffés, 
comme dans les campagnes d'antan. Cette 
situation ne serait pas si terrible, puisque nous 
reviendrions à la consommation du début des 
années soixante, où personne ne mourrait de 
froid en Suisse».

Jean-Michel Corajoud

En bref
1941, en  Suisse, publicat ion  par la Ligue 
du Gothard, m o u v e m en t  d 'a f f i rm ation  n a 
tionale, d 'u n e  brochure  d'Albert Studer- 
Auer in t itu lée  L'Offensive de la vie — Pour 
la restauration de la famille. O n  lit à la 
page 11: «Le tableau d 'ensem ble  s 'assom 
brit  q u a n d  o n  cons ta te  que  les familles 
nom breuses  d o n t  dép e n d  désormais pour

d'un système de collecte efficace et accessible 
à chacun sont sans commune mesure avec le 
coût élevé de la mise sur pied d'un système 
industriel. Il est cependant clair que les collec
tivités publiques locales — souvent dépassées 
par la complexité de ces problèmes — seraient 
assurément plus tentées de mettre sur pied un 
système efficace de tri à la source si les autori
tés fédérales voulaient bien s'y engager d'une 
manière plus marquée, notamment sur le plan 
financier, p lutôt que de se contenter d'édicter 
des normes dont la mise en œuvre est ensuite 
courageusement laissée aux bons soins des can
tons et des communes. ■

u n e  large part  l’avenir  du  pays ne  son t pas 
tou jours  signe de santé, tand is  que les 
époux  n o rm au x  et b ien  équilibrés rédui
sent tou jours  plus le n o m b re  de leurs e n 
fants. ..  Ainsi ce couple d o n t  descendent,  
en  quatre  à c inq  générations,  u n e  cen 
ta ine  d 'a n o rm a u x  et de tarés, et  p ou r  le
quel l’Etat a payé jusqu 'à  5 mill ions d 'a s 
sistance et de frais d ' in te rnem en t» .

Votation sur le racisme
(ag) La v o ta t ion  avait plusieurs enjeux. L 'ob
jet lu i-même: la répression des formes agres
sives et dégradantes  de la ha in e  raciale, e th 
nique, religieuse. Mais aussi ind i rec tem en t  
l 'ouverture  de la Suisse au m o n d e  extérieur.  
Et enf in  la légitimité du  Conseil fédéral pour  
condu ire  cette politique.

A juste t i tre les com m en ta te u rs  o n t  rap 
proché  les votes du  25 septem bre de ceux 
des scrutins antérieurs  sur l'EEE, sur les cas
ques bleus, sur les natura lisa t ions facilitées. 
L 'intérêt de ces com paraisons,  c 'est de faire 
apparaître  des cons tances can tona les  sous la 
liberté d 'appréc ia t ion  que  justifie la spécifi
cité des objets.

Ces cartes superposées défin issent l 'enjeu. 
11 est de nom breux  can tons  suisses-allemands 
qui, tels les deux  Bâle, son t des can to n s  
d 'ouverture .  Sur la ques tion  eu ropéenne  qui 
est la ques tion  primordiale, il importe ,  j ' in 
siste, de les faire basculer dans  le cam p de 
l 'ouverture. C'est la responsabilité des can 
tons  sûrs d 'eux  et de l’appui de leur p o pu la 
tion  d 'aborder  les can to n s  réfractaires, n o n  
pour  les régenter au n o m  d 'u n e  vérité préé
tablie, mais pour  débattre  avec eux. A 13 
contre  13, co m m e l'a révélé le dern ier  vote, 
les chances  s 'équil ibrent.  Mais il ne  faut pas 
que  les majorités futures s 'inscrivent au h a 
sard de l 'ordre ch rono log ique  des scrutins.  
Elles d o iv e n t  faire l 'o b je t  d 'u n  trava il  
in te rcan tona l  préalable, celui des autori tés 
politiques, celui des m o u v e m en ts  engagés, 
celui des partis, de c a n to n  à can ton ,  de ju 
melage à jumelage. Le 25 sep tem bre a c o n 
firmé que le jeu était ouvert.  ■
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(ge) «La demande contraceptive croît avec le niveau d'instruction des femmes» Cette 

pensée simple mais lourde de conséquences politiques a généralement été oubliée dans les 

analyses de la Conférence du Caire, dont les tenants étaient obnubilés p a r  la pensée PIM  

(Pape-Integristes-Musulmans) ou surtout anti-PIM.

L'offre c o n t r a c e p t iv e  n 'a  pas b e a u c o u p  
changé  depuis  tren te  ans. La pilule reste la 
forme la plus «avancée» de co n tracep t ion  et 
si les dosages h o r m o n a u x  o n t  évolué depuis 
sa découverte  (mini-pilules, in ject ions à long 
terme), peu d 'efforts o n t  été entrepris  pour  
trouver  d 'au tres  techn iques  contraceptives. 
Ainsi, la pilule p o u r  h o m m e  n 'a  au c u n e  
ch a n ce  de voir le jour  avan t  t ren te  ans, car 
aucune  grande entreprise pharm aceu t ique  ne 
s'y intéresse.
De fait, le privé a presque c o m p lè tem e n t  
déserté le c h a m p  des recherches co n tracep t i 
ves; cela est lié au fait que la pilule satisfait 
les besoins des pays riches, où  l 'encadre 
m e n t  médical est satisfaisant,  où  il y a peu 
d 'obstacles culturels et  où  f ina lem en t  les res
sources ex is ten t  pou r  garan tir  les ventes. 
L 'abandon  par  l ' industr ie  p h a rm aceu tique  
de la recherche contraceptive s 'explique aussi 
par  les risques considérables q u ’elle encourt  
(l'effet thalidomide). Par exemple, le Norplant,  
u n  contracep tif  im p lan té  dans  le bras (sous- 
cu tané)  est utilisé depuis une  dem i-douzaine 
d 'an n é es  dans  u n e  q u a ra n ta in e  de pays; l'ef
fet dure  5 ans et si u n e  fem m e désire u n  
e n fa n t  avan t  ce délai, il faut extirper les cap 
sules restantes. Chose réputée  indolore  et 
rapide, jusqu 'au  jour où  le N orp lan t,  désor
mais approuvé  aux Etats-Unis, fut im plan té  
à des fem m es ayan t  accès ... à des services 
juridiques. Wyeth-Ayerst, la com pagn ie  qui 
d is tribue N orp lan t ,  est con f ro n tée  depuis 
1991 à plus de 600 p la in tes  pénales  pour  
e x t i r p a t i o n  d o u lo u r e u s e  (d o m m a g es :  de 
20 000 à 50 000 dollars ).

Les experts s 'accorden t pour  dire que le 
con t ra ce p t i f  idéal à d e s t in a t io n  du  tiers- 
m o n d e  reste à développer. Il faudrait  u n  c o n 
traceptif  qui: 1) reste actif long tem ps  (plu
sieurs années)  après u n  seul t ra i tem ent;  2) 
soit  facile à adm in is tre r  et par  u n e  m é th o d e  
qui soit associée de m an ière  positive au bien- 
être de la personne; 3) reste efficace sans une  
ac tion  conscien te  de l'utilisatrice; 4) soit bon  
marché.

La so lu t ion  idéale ? Le vaccin contraceptif, 
d o n t  la recherche est c o o rd o n n é e  par  l’OMS. 
Les cam pagnes  de vacc ina tion  é tan t  en  gé
néral bien  appréciées de la popu la tion ,  l’idée 
q u ’u n  vaccin con tracep tif  serait r ap idem ent  
accepté s'est im posée. Mais, co n t ra irem en t  à 
la coqueluche,  il n 'es t  pas très facile de se 
vacciner con tre  les bébés ! Pour un  vaccin 
classique, l 'an t igène  — c'est-à-dire la subs
tance  qui génère la p roduc t ion  d 'an tico rps

— est ex terne (la capsule d 'u n  virus); mais 
dans  le cas présent,  l 'an t igène  est u ne  subs
tance  p rodu ite  par le corps lu i-m êm e (par 
exem ple  u n e  h o rm o n e  p rodu ite  exclusive
m e n t  d u ran t  la grossesse): le corps h u m a in  
est na tu re l lem en t  beaucoup  m o ins  e n th o u 
siaste à rejeter une  substance qu 'i l  reconnaît  
co m m e  sienne. U ne h o r m o n e  synthétisée 
par la m uqueuse  u tér ine  et nécessaire à l ' im 
p la n ta t io n  de l 'oeuf fécondé, la gonadotro-  
ph in e  ch o r ion ique  (HCG), est une  des subs
tances de choix  du  projet; ce cas illustrera 
quelques problèm es réels de l 'approche  ch o i 
sie par l'OMS.

O n ne peu t  injecter  s im p lem en t  l 'HCG et 
voir  m o n te r  le titre sanguin  d ’anticorps anti- 
HCG; p o u r  avo ir  u n e  r é p o n se  im -  
m uno log ique ,  il faut coupler  l’HCG à une 
p ro té ine  plus réactive, u n e  p o r t ion  de la 
tox ine  de la d iph tér ie  par exemple; et pour  
q ue  la réponse  im m un ita ire  perdure, il faut 
com b in e r  l ' in jection  d ’an t igène  avec celle 
d ’u n  irritant,  de l’huile  m inérale  par  e x e m 
ple.

Les effets secondaires des ces ad juvants  
peu ven t  p ro bab lem en t  être maîtrisés (dans 
les laboratoires),  mais la ques t ion  reste e n 
tière lors d 'app lica tion  à de larges p o p u la 
tions par des p lanificateurs pressés. C o m m e 
pour  les autres vaccins, les ti tres d 'an ticorps  
c o m m e n c e ro n t  à baisser à un  ry thm e quasi 
individuel ,  et passé u n  certain seuil, sans 
signes manifestes,  la fem m e redeviendra  fer
tile. Cette  baisse est p ou r  le m o m e n t  hors 
contrô le  médical.  F inalem ent il n 'y  a pas de 
réversibilité rapide dans le cas où  la fem m e 
voudrait  arrêter le t ra i tem en t.  Le m a in t ien  
du  projet vaccin contracep tif  ne  tient- il  pas 
de l 'a c h a rn em en t  ?

Une dernière so lu t ion  «originale» est de 
considérer  que  l 'é tat  nature l du  m âle  est la 
stérilité. En effet, pou rquo i  ne  pas procéder à 
u n e  vasectomie généralisée des jeunes de 20 
ans, n o n  sans avoir  auparavan t  prélevé du 
sperm e et l 'avoir stocké dans  l 'azote liquide, 
de quoi faire le n o m b re  d 'en fan ts  voulu  lors
que le tem ps sera venu. L 'armée am éricaine 
est sollicitée pour  u n  p rog ram m e de viabilité 
de sperme (sans la vasectomie); celle-ci é ta 
blie, il ne resterait  qu 'à  rassurer le public  sur 
la sécurité des stocks et l ' inviolabilité des 
échan t i l lons  individuels.  Que la suggestion 
p rov ienne  de Cari Djerassi, l 'un  des trois 
pères de la pilule, ind ique  bien le désespoir 
dans  lequel la recherche contracep tive  est 
placée a u jo u rd ’hui.  ■


